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Evaluation d’une technique de destruction
par laser YAG Q-SWITCHED des tatouages
de couleur rebelle (vert, bleu, rouge)
par retatouage superficiel à l’encre noire
stérile puis reprise du traitement par laser
YAG Q-SWITCHED 1064 deux mois plus tard.
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Introduction

La destruction des tatouages noirs par
laser YAG 1064 est maintenant bien
codifiée. L’évolution est favorable
souvent sans aucune cicatrice (Fig.1).
Le nombre de séances varie selon le
type de tatouage (le tatouage amateur
disparaît plus rapidement que le
tatouage professionnel), le pigment
utilisé, la profondeur, la densité de
pigment et le patient lui même. De
plus, certains patients semblent avoir
un pouvoir de phagocytose des débris
pigmentaires, induits par le traitement
laser, plus rapide et plus important.
Certaines couleurs (vert, bleu turquoi-
se et à un niveau moindre le rouge),
malgré l’avènement des lasers
Alexandrite et Rubis, sont rebelles et
persistent. Il n’y a actuellement aucun
traitement esthétique efficace. La chi-
rurgie et les lasers abrasifs (C02,
Erbium) sont des techniques rapides
mais ils exposent à des cicatrices dis-
gracieuses (Fig. 2 et 3).
Actuellement, pour un tatouage
polychrome de grande taille (bleu,
vert) si un patient est demandeur
d’un résultat esthétique irrépro-
chable, il est préférable de ne pas
traiter (Fig.4). Les couleurs classi-
quement rebelles, lorsqu’elles sont
localisées au sein de certains tatouages

polychromes contenant des encres
noires,  peuvent s’estomper et même
disparaître en périphérie du noir
lorsque celui ci est détruit par laser.
On constate également une disparition
de ces pigments colorés dans le cadre
d’un second tatouage réalisé pour cou-
vrir un premier tatouage noir devenu
indésirable et traité par laser. Il sem-
blerait que la destruction des pigments
noirs favorise la phagocytose de ces
pigments rebelles. C’est pourquoi

nous proposons de réaliser, chez des
patients volontaires, présentant des
tatouages de couleurs, en échec théra-
peutique, selon une méthodologie
stricte et codifiée, un surtatouage
superficiel  par encre noire stérile sur
le tatouage rebelle puis, à distance, de
reprendre un traitement par laser
Q-switched YAG 1064. Nous espérons
ainsi faire disparaître le tatouage colo-
ré, grâce à un effet de voisinage induit
par la destruction du surtatouage noir.

Matériel et méthode

Etude multicentrique soumise à
un CCPPRB :
Le CCPPRB de Franche Comté a
émis un avis favorable 8/2/2002 (N :
02/305) ainsi que Agence Française
de Sécurité Sanitaire des Produits
de Santé (AFSSAPS 2002/06/002)
Conformément à la réglementation,
une assurance a été souscrite par le
CHU Saint Jacques de Besançon.

Figure 1 : Tatouage amateur Laser YAG 1064 avant -

Figure 2 : Tatouage polychrome
(abstention thérapeutique)

Figure 3 : Tatouage :
Cicatrice chéloïde post chirurgie

Figure 4 : Tatouage :
Cicatrice post laser CO2
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Inclusion des patients :
Bilan - Bénéfice individuel direct
Il s’agit d’une étude avec bénéfice
individuel direct, chez des patients
volontaires, homme ou femme, âgés
18 à 70 ans Patients volontaires en
échec thérapeutique chez lesquels les
pigments vert, bleu ou rouge persis-
tent après destruction totale des
encres noires par laser YAG 1064. Le
patient est informé  par fiche d’infor-
mation et doit signer un consentement
éclairé. Afin de connaître le statut
sérologique, chaque patient volontaire
bénéficie gratuitement des sérologies
HIV, Hépatite B et C. Les femmes en
âge de procréer doivent bénéficier
d’une contraception efficace depuis
plus de 2 mois et s’engager à ne pas
débuter une grossesse pendant le trai-
tement. La contraception sera prolon-
gée 1 mois après la dernière séance
laser. Un test de grossesse est réalisé
avant l’inclusion. Le patient  peut
interrompre le traitement à tout
moment. Cette première étude préli-
minaire doit inclure 10 patients.

Méthode

Le surtatouage est réalisé par un
tatoueur professionnel (P. GEFFRAY
MERLIN TATTOO) sous contrôle
médical, avec l’appareil Professionnel
Kit Cosmétic Tattoing “Révolution”
(Spaulding et Roger Mfg, inc New
York - USA) et avec une encre noir
stérile : Cosmétic Color (Spaulding
Color Corp. New York - USA) ou
Biothic Phocéa (Marseille - France).
Le tatouage recouvre les zones colo-
rées rebelles au niveau d’une zone
test équivalente à la moitié des zones
persistantes colorées. Une zone
témoin de taille équivalente est lais-
sée sans surtatouage comme témoin.
Le patient est ainsi son propre témoin.
Avant le traitement par laser, on res-
pecte un intervalle libre de 2 mois
pour permettre une incorporation et
espérer un ‘’mélange’’ des encres.
Puis, un traitement par Laser YAG Q-
switched 1064 (Medlite Continuum
Biomédical ) (Marquage  CE ) avec
une puissance 5 à 7 J /cm2 est réalisé
au rythme d’une séance tous les 2
mois. Les zones surtatouées et
témoins sont traitées en même temps
de manière identique. Une évaluation
clinique et la réalisation (avant, pen-
dant et après traitement) d’une icono-
graphie en comparaison avec la zone
témoin non surtatouée permettent de
suivre l’évolution de la dépigmenta-

tion. En l’absence d’amélioration
nette et malgré la disparition totale du
tatouage test,  le traitement sera inter-
rompu. En présence d’un résultat
positif rapide, et avec l’accord du
patient, le reste du tatouage coloré
rebelle sera surtatoué et traité secon-
dairement de façon identique.

Analyse intermédiaire
- premiers résultats

En 9 mois,  neuf patients (7 hommes,
2 femmes) ont été inclus. On observe
que la réalisation du tatouage superfi-
ciel peu dense est difficile et demande
l’expérimentation d’un professionnel.
Aucun événement indésirable, n’a été
observé dans cette première phase
(Fig.5, 6 et 7) Concernant le traite-
ment secondaire par laser YAG 1064,
chez les premiers patients, une puis-
sance trop forte (6-7 J/cm2) fait dispa-
raître trop rapidement l’encre noire.
Pour les patients suivants, nous avons
commencé avec des puissances
moindres (4 à 5 J/cm2) et les résultats
semblent plus intéressants. Certains
patients ont déjà bénéficié de deux
passages lasers. Il est encore trop tôt
pour donner des résultats définitifs et
conclure. Les conclusions définitives
seront publiées ultérieurement.

Conclusion

Il nous a semblé intéressant de présen-
ter ce travail dans sa phase intermé-
diaire pour souligner les difficultés
techniques et légales. La prise en
charge par laser des tatouages de cou-
leurs est difficile. Dans le cadre de ces
tatouages polychromes, il est impor-
tant de prévenir les patients avant de
débuter un traitement par laser YAG
ou par un autre laser pigmentaire

Figure 5 :  Tatouage polychrome
avant laser YAG 1064

Figure 6 : Tatouage polychrome fin
du traitement par  laser YAG1064 

Figure 7 : Protocole Retatouage
avec encre noire
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(Alexandrite, Ruby). Les séquelles
pigmentaires sont actuellement diffi-
ciles à faire disparaître sans cicatrice.
Un refus de traitement de ces
tatouages est actuellement licite, sur-
tout si le patient demande un résultat
esthétique rapide et irréprochable.
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